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Mme Laurence Dumont et les membres du groupe socialiste, républicain et citoyen 
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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 47 BIS, insérer l'article suivant:

Le chapitre Ier du titre II du livre IV du code du travail est complété par un article L. 1421-2-1 ainsi 
rédigé :

« Art. L. 1421-2-1. – Les présidents et vice-présidents des conseils de prud’hommes adressent au 
président de la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique une déclaration de situation 
patrimoniale, dans les deux mois qui suivent l’installation dans leurs fonctions et dans les deux 
mois qui suivent la cessation de leurs fonctions.

« La déclaration de situation patrimoniale est établie, contrôlée et sanctionnée dans les conditions et 
selon les modalités prévues aux premier et quatrième alinéas du I et aux II et V de l’article 4, au 
premier alinéa de l’article 5 et aux articles 6, 7, à l’exception de la publication d’un rapport spécial 
au Journal officiel, et 26 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la 
vie publique.

« Toute modification substantielle de la situation patrimoniale fait l’objet, dans un délai de deux 
mois, d’une déclaration complémentaire dans les mêmes formes.

« Aucune nouvelle déclaration n’est exigée du président ou du vice-président de conseil de 
prud’hommes qui a établi depuis moins de six mois une déclaration en application du présent 
article, des articles 4 ou 11 de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la 
vie publique, de l’article L.O. 135-1 du code électoral, des articles L. 131-10 ou L. 231-4-4 du code 
de justice administrative, des articles L. 120-12 ou L. 220-9 du code des juridictions financières, de 
l’article 7-3 de l’ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 portant loi organique relative au 
statut de la magistrature ou de l’article 10-1-1 de la loi organique n° 94-100 du 5 février 1994 sur le 
Conseil supérieur de la magistrature.
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« La déclaration de situation patrimoniale ne peut pas être communiquée aux tiers.

« Un décret en Conseil d’État précise les conditions d’application du présent article, notamment le 
modèle, le contenu et les conditions de mise à jour et de conservation des déclarations de situation 
patrimoniale. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet d’introduire une obligation de déclaration de patrimoine pour les 
présidents et les vice-présidents des conseils de prud’hommes semblables à celle prévue pour les 
juges de tribunaux de commerce par l’article 47 du présent projet de loi.


